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BFS Bundesamt für Statistik
BV Bundesverfassung
WBF Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
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OFS Office fédéral de la statistique
Cst Constitution fédérale
DEFR Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
ORP Offices régionaux de placement
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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Per 1. November machte der Bundesrat von seiner Kompetenz Gebrauch und erhöhte
für die Kantone Genf, Neuenburg und Tessin die Bezugsdauer der ungekürzten
Arbeitslosentaggelder von 85 auf 170 Tage. Mit über 3% lag die Arbeitslosigkeit in
diesen Kantonen Ende September deutlich über dem gesamtschweizerischen
Durchschnitt. Durch die Verlängerung der Bezugsdauer wird der Versicherungsschutz
verbessert. Gleichzeitig erhalten die Behörden mehr Zeit, um geeignete
Weiterbildungs- und Umschulungsmöglichkeiten bereitzustellen. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 24.10.1991
MARIANNE BENTELI

En décembre 2017, le Conseil fédéral avait décidé de la manière dont la loi concrétisant
l’article constitutionnel sur la gestion de l’immigration (art.121a Cst) serait mise en
œuvre à l’échelon de l’ordonnance, suite à la procédure de consultation. A présent,
l’obligation de communiquer les postes vacants s’applique.  Du 1er juillet 2018 et
jusqu’au 1er janvier 2020, les postes vacants dans les catégories professionnelles
affichant un taux de chômage égal ou supérieur à 8%, doivent être communiqués
auprès des offices régionaux de placement (ORP). En 2020, le seuil passera à 5%.
Durant les cinq premiers jours faisant suite à l’annonce, les personnes en recherche
d'emploi inscrites auprès du service public de l'emploi et les collaboratrices et
collaborateurs du service y auront accès. Dans un délai de trois jours, le service de
l’emploi doit indiquer aux employeurs concernés s’il y a des dossiers pertinents de
chômeurs inscrits. En retour, les employeurs informent les ORP s’il y a un engagement
après un entretien d’embauche ou un test d’aptitude. Cette obligation permet aux
demandeurs d’emploi d’être informés et de postuler avec un temps d’avance. La liste
des genres de profession soumis à l’obligation d’annonce est établie chaque quatrième
trimestre de chaque année. Sa validité s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année
concernée. L’établissement de la liste incombe, suite à la délégation de la compétence
par le Conseil fédéral, au DEFR. Un genre de profession est soumis à l’obligation en
fonction du taux de chômage établi sur  la base de la moyenne nationale sur 12 mois. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.07.2018
DIANE PORCELLANA

D'après le premier rapport sur le monitorage de l'exécution de l'obligation
d'annoncer les postes vacants, la mise en œuvre de l'obligation est conforme à la loi.
Les ORP, les agences de placements privées et les employeurs respectent les
procédures administratives. Après avoir fortement augmenté, le nombre de postes
annoncés s'est stabilisé à un niveau élevé. Sur les 200'000 postes concernés par
l'obligation, 120'000 ont été signalés aux ORP. Dans environ 98% des cas, les annonces
ont été vérifiées et publiées. Un quart des demandeurs d'emploi inscrits auprès d'un
ORP ont recouru à cette priorité d'information pour rechercher une place de travail
dans un secteur soumis à l'obligation d'annonce. Dans le futur, l'utilisation de la priorité
de l'information devra être davantage encouragée. Pour une annonce sur deux (55%),
un dossier de candidature a été transmis aux agences de placement privées et aux
employeurs. 91% ont fourni aux ORP, comme demandé, un feedback. Pour 8% de ces
retours, les employeurs étaient intéressés par un candidat. Sur l'année écoulée, il y a eu
au moins un engagement pour 4'800 annonces.
Dès le 1er janvier 2020, la valeur seuil déclenchant l'obligation d'annonce des postes
vacants passera de 8 à 5%. Les genres de professions concernés seront déterminés
d'après la nouvelle nomenclature suisse des professions, élaborée par l'OFS. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.11.2019
DIANE PORCELLANA

Dans le cadre de l’obligation d'annonce des postes vacants, le conseiller fédéral Guy
Parmelin  a approuvé la liste des genres de profession qui y sont soumis pour l’année
2020. La liste a été dressée sur la base de la nouvelle nomenclature suisse des
professions de l’Office fédéral de la statistique (OFS). Les professions qui y figurent ont
un taux de chômage d'au minimum 5%. Tel est le cas pour toutes les professions
élémentaires, exception faite des aides de ménage et de nettoyage. Le personnel de
cuisine qualifié, les spécialistes en restauration, les spécialistes en marketing et les
opérateurs spécialisés en horlogerie ne sont plus concernés par l'obligation d'annonce

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 10.12.2019
DIANE PORCELLANA
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dès 2020. 4

Le conseiller fédéral Guy Parmelin a approuvé la liste des genres de professions soumis
à l'obligation d'annonce pour l'année 2021. Suite à la hausse du chômage induite par la
crise du Covid-19, la liste a été étendue par rapport à l'année précédente. En plus des
genres de professions déjà concernés en 2020, s'y ajoutent le secteur tertiaire
(restauration, commerce de détail, etc.), les domaines de l'art et du divertissement, le
secteur du voyage (transport aérien, etc.) et de l'industrie manufacturière (horlogerie,
etc.). 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.11.2020
DIANE PORCELLANA

1) JdG und TW, 24.10.91.
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l'obligation d'annoncer les postes vacants; TG, 9.1.19; LT, 2.11.19
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